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· Nouveau statut « anti-faillite personnelle » : l’artisanat salue cette décision historique pour le développement de l’entreprenariat.
On ne peut que se féliciter de la création d’un véritable statut pour les entrepreneurs en nom propre qui répond à une revendication de l’artisanat très ancienne (plus de 20 ans). 

L´EIRL réduira la prise de risque de tous ceux qui investissent pour créer une entreprise et leur permettra de développer leur activité plus sereinement.

Au-delà de la limitation des risques personnels les entreprises artisanales qui sont aujourd’hui des entreprises individuelles (50 %), l’EIRL instaure une égalité de traitement en matière de développement et d’investissement avec les entrepreneurs en société.  

Ainsi, l’entreprise individuelle à responsabilité limitée devrait relancer la création d’entreprises solides de tailles intermédiaires dont la France a particulièrement besoin. 

Ce nouveau statut qui libère l’investissement et répond à la préoccupation des fonds propres dans les entreprises artisanales devra être accompagné par l’adaptation du financement des entreprises par les banques et le renforcement des garanties par des établissements de type Siagi, Oséo, Socama.
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